
 

 
 

 

EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL – CM  243-08-24 

 

À une séance ordinaire du Conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut, tenue le 20 août 2024, à 13h15, 47, rue de l'Église 
à Lac-des-Seize-Îles, sous la présidence du préfet, M. André Genest, étaient présents les conseillers(ères) 
suivant(e)s : 
 
Frank Pappas maire d'Estérel 
Corina Lupu mairesse de Lac-des-Seize-Îles 
Tim Watchorn maire de Morin-Heights 
Martin Nadon maire de Piedmont 
Claude Charbonneau maire de Saint-Adolphe-d'Howard 
Michèle Lalonde mairesse de Sainte-Adèle 
Catherine Hamé mairesse de Sainte-Anne-des-Lacs 
Gilles Boucher maire de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
Jacques Gariépy maire de Saint-Sauveur 
 
Était absente : 
Danielle Desjardins mairesse de Wentworth-Nord 
 
Assistaient également à l'assemblée la directrice générale et greffière-trésorière, madame Mylène Perrier ainsi 
que la directrice du service du greffe, maître Mélissa Bergeron-Champagne. 

 
FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ - VOLET 3 (PROJET SIGNATURE INNOVATION) – REDDITION DE COMPTE DU 1ER 
AVRIL 2023 AU 31 MARS 2024 

 
ATTENDU l’entente conclue en mars 2022 entre la MRC des Pays-d’en-Haut et le ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation (MAMH) pour le projet Signature innovation Nos sentiers, au coeur du développement des Pays-
d'en-Haut; 
 

ATTENDU QUE selon l’article 4.15 de l’entente la MRC doit produire, adopter, déposer sur son site Web et 
transmettre annuellement à la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation un rapport d’utilisation des 
sommes conforme aux exigences de l’annexe B; 
 

ATTENDU la révision de la reddition de comptes au 31 mars 2024 par le service des finances de la MRC; 
 

ATTENDU le dépôt au conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut de la reddition du Fonds régions et ruralité volet 3; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Michèle Lalonde, mairesse de Sainte-Adèle, ET RÉSOLU à l'unanimité des 
conseillers présents : 
 
D’APPROUVER la reddition de compte au 31 mars 2024 du Fonds régions et ruralité (FRR) – volet 3; 
  
D’AUTORISER sa transmission au ministère des Affaires municipales et de l'Habitation. 
 
 
 

ADOPTÉE 
 

 

 
 
ce 23e jour d’août 2024 
 
MYLÈNE PERRIER,  
DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
MRC des Pays-d'en-Haut 
 
 
Sujet à l'approbation du conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut lors d'une prochaine réunion 
 




